
EPREUVE THEORIQUE GENERALE (CODE DE LA ROUTE) 

Votre partenaire   
               SECURITE ROUTIERE 

Pour passer l’épreuve théorique du code de la route (Examen du code de la route) 
 
Vous devez sur internet prendre rendez vous avec des organismes privé comme : 
 

• LA POSTE 

• OBJECTIF CODE 

• DEKRA 

• Etc … 
 
Le tarif est réglementé par l’état et vous devrez vous acquitter de la somme de 30 
euros. 
(Vous avez la possibilité d’annuler votre rendez vous pour le reporter ultérieurement). 
 
Pour prendre rendez vous vous devrez vous rendre à l’heure et lieux demandé avec : 
     - Votre pièce d’identité. 
       et 
     - Votre numéro NEPH à 12 chiffres. 

     (C’est votre numéro qui vous est attribué par la préfecture lors de votre inscription       
      sur le site ants.fr) 

 
Votre examen ETG est basé sur une épreuve théorique de 40 questions relatifs au 
domaine de la réglementation et de la sécurité routière. 
 
Le score à atteindre est de 35 bonnes réponses sur 40 questions pour être reçu à 
l’examen. 
 
Chaque personne dispose d’une tablette et d’un écouteur pour un examen différent et 
cela pour éviter les fraudes. 
Lors de votre épreuve vous choisissez une ou plusieurs réponses. 
Vous pouvez corriger votre réponse si vous le désirez avant de valider. 
 
Vous avez un temps déterminé avant de répondre. 
Dans le cas contraire la question suivante apparait et si vous n’avez pas eu le temps 
de répondre, vous perdez un point. 
 
Lorsque votre test est terminé, vous obtiendrez votre résultat par SMS. 

Tablette réponses 
de l'examen 

L’EXAMEN DU CODE DE LA ROUTE 

- Dispositions légales en matière de circulation routière (Panneaux, position sur la chaussée, stationnement, croisement, dépassement) 
- Le conducteur (vigilance, perception, évaluation des distances, déficience du conducteur, prise de risque) 
- La route (visibilité et adhérence réduite) 
- Les autres usagers vulnérables (piétons, cycliste, trottinette, cyclomoteur, motocyclette, véhicules lourds, véhicule d’intérêt général)  
- Réglementation générale et divers (Papiers du véhicule, permis à points, infractions et sanctions, transport de passager et chargement) 
- Les premiers secours (Règle et comportements à adopter sur les lieux d’un accident) 
- Précautions nécessaires à prendre en quittant le véhicule (Entrer et sortir du véhicule, la position de conduite) 
- Eléments mécaniques liés à la sécurité (Notion de dépannage et d’entretien, commandes et accessoires, voyant, pneumatique) 
- Equipements de sécurité des véhicules (Sécurité enfant et passager, ABS  ESP  AFU ... ) 
- Règles d’utilisation du véhicule en relation avec le respect de l’environnement (Bruit et pollution, écomobilité, pratique de l’éco conduite) 

Le contenu de votre formation au code de la route comporte 10 thèmes obligatoires. 
Voici ci-dessous la désignation des thèmes. 

LE CONTENU DE LA FORMATION THEORIQUE 

  4 Questions 
10 Questions 
  4 Questions 
  4 Questions 
  4 Questions 
  1 Questions 
  3 Questions 
  4 Questions 
  3 Questions 
  3 Questions 

Total :  40 Questions 

Législation 
Conducteur 
Route 
Usagers 
Réglementation 
Secours 
Précautions 
Mécanique 
Sécurité 
Environnement 
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